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Art. 30. Le Conseil födöral ordonne, lorsqu'il le jnge convenable, des reconnaissances

militaires. II peut en outre appeler les officiers de l'etat-major qu'il dösigne, k
faire pour une epoque determinee un travail öcrit sur une ou plusieurs questions
militaires.

Art. 31. Les officiers de l'ötat-major du commissariat des guerres sont oecupös de
la möme maniöre dans leur branche et appeles k tour de röle aux ecoles militaires
gönerales, indöpendamment des cours particuliers qui leur sont donnes.

Art. 32. Le personnel de l'ötat-major sanitaire assiste k des cours spöeiaux sous
la direction du mödecin en chef. Les mödecins d'ambulance sont en outre appeles k
tour de röle k soigner le service de santö dans les ecoles militaires, les cours de
röpötition et dans les rassemblements de troupes.

Art. 33. Les secrötaires d'ötat-major doivent, autant que possible, ötre oecupös
dans des öcoles militaires föderales et aux reunions de troupes.

Art. 34. Sont et demeurent abrogees par la prösente loi, les dispositions suivantes :
Les art. 20 k 37 de la loi fedörale du 8 mai 1850 sur l'organisation militaire, sauf

Part. 28 qui reste en vigueur.

RAPPORT

DU DEPARTEMENT MILITAIRE FÖDERAL POUR L'ANNEE 1857.
B. Administration militaire en particulier.

(Suite.)

Le personnel, l'armement, l'babillement et l'öquipement ont dtd satisfaisants. II
en a ötö de möme de l'instruction des troupes en general. 11 faudra cependant s'ef-
forcer de developper davantage les connaissances techniques des sous-officiers et
des caporaux de sapeurs, pour qu'ils puissent servir, dans l'exöcution d'ouvrages

considörables, de surveillants el de chefs d'atelier. La derniere campagne a montrd

qu'il manque encore bien des choses sous ce rapport; d'un autre cöte, les travaux

qui ont dtd executes donnent une preuve eclatante de l'aptitude de nos troupes du

gdnie.

L'effectif des compagnies de sapeurs etait le suivant : Compagnie n° 1 : 4

officiers, 81 hommes; compagnie n° S : 5 officiers, 97 hommes; compagnie de

reserve n° 7 : 3 officiers, 64 hommes; compagnie de reserve n° 9 : 3 officiers, 69

hommes; compagnie de röserve n° 11 : 4 officiers, 58 hommes. La compagnie de

pontonniers n° 3 comptait 5 officiers et 109 hommes. Cette compagnie est par
consöquent la seule qui eüt des surnumeraires; il y en a plusieurs qui n'ont pas
l'effectif röglementaire. L'on a pu se convaincre l'hiver dernier, lors de la construction

des ouvrages de Bäle, de Schaffouse, etc., que Ie nombre de nos sapeurs est trop
faible, el qu'il faudra probablement recourir ä une augmentation de ce corps par
la formation de nouvelles compagnies. Cela montre combien il est nöcessaire que
les cantons tiennent les compagnies actuelles au complet, et y ajoutent möme un
certain nombre de surnumeraires. II serait ögalement ä dösirer que les compagnies

de rdserve, dont l'efiecüf reglementaire n'est que de 70 hommes, eussent l'effectif
de 100 hommes prescrit pour les compagnies d'dlite.

2° Artillerie.

Comme Ton s'est convaineu que les places d'instruction qui n'offrent que des
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locaux insuffisants pour le logement de la troupe et des chevaux, pour l'öquitation,
les manoeuvres et Ie tir, ne donnent pas des resultats satisfaisants pur les dcoles

d'artillerie, nous nous sommes bornes cette annde encore ä röunir les recrues sur
les places qui remplissent le mieux les conditions requises, c'est-ä-dire Arau, Biöre,
Thoune et Zürich. L'öcole des recrues du parc et des batteries de montagne a eu

lieu ä Lucerne, oü se trouvent des emplacements nöcessaires pour cette branche de

l'artillerie. La concentration de toutes les recrues d'artillerie sur 4 ou 5 places est

moins difficile qu'autrefois, parce que les chemins de fer ont diminuö les distances

et les frais de transport.
Voici quel dtait l'effectif des diverses dcoles de recrues :
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6 3 55 84 100 248

8 5 56 88 82 239

Thoune 5 3 27 133 73 241

7 6 52 111 105 281

4 2 26 99 8 139

Thoune, train du parc 3 1 18 — 142 164

33 20 234 515 510 1312

Le nombre des recrues de l'artillerie ötait en 1856 de 949
En 1857 de 1025

Difference en plus pour l'annde 1857 76 hommes.

Les diffdrences entre le chiffre des recrues qui devraient ötre appelees aux ecoles,

si le recrutement se faisait d'une maniöre reguliere, et les chiffres rdels, sont moins

sensibles que prdcöderament; il en faut conelure qu'un plus grand nombre de cantons

reconnaissent la necessite de la regularite dans le recrutement. II est vrai que
si on doit avoir dgard ä l'intelligence, ä la conformalion physique et ä la profession

des jeunes gens qu'on choisit des depöts, on ne peut pas dviter entieremenl de faire

des diffdrences dans le chiffre du recrutement de chaque annöe; mais il est övident

d'un autre cöte que certains faits ne proviennent que d'un dösordre, facilement

röparable dans 1'administration militaire. Ce n'est qu'ainsi qu'on peut s'expliquer
comment des cantons, qui ne fournissent qu'une compagnie de parc, faisaient ins-

truire l'annde derniöre de 15 ä 20 recrues, tandis que le canton de Vaud, qui a
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deux compagnies, n'avait recrutö que 6 hommes; ou comment le canton de

Fribourg a pu recruter 28 canonniers pour sa batterie de canons de 6 liv., et pas un
seul soldat du train.

Quoiqu'il en soit, il est extrömement ä dösirer que les cantons qui prevoient un
excödant sensible sur le chiffre normal de leurs recrues, en donnent connaissance

en temps opportun au Departement militaire föderal, afin qu'il en soit tenu compte
dans l'organisation des öcoles. Le nouveau röglement relalif aux dcoles föddrales

renferme certaines dispositions dans ce sens.

L'instruction a ete donnöe conformöment au plan suivi pröcödemment; celui-ci
n'a ete modifid que pour l'öcole de recrues ä Thoune.

L'on s'est piaint avec raison de ce que les cadres d'artillerie ötaient trop chargös

de service; il devenait difficile de les tenir au complet. Pour parer ä cet inconvö-

nient, il fallait tout d'abord röduire le nombre des sous-officiers appeles ä l'öcole

centrale; c'est ce que les modifications introduites dans le service, par la centralisation

de l'instruction, ont permis de faire.

Au lieu d'appeler ä l'öcole centrale 255 hommes appartenant aux cadres de

l'artillerie, comme l'ordonnait l'ancien röglement, et au lieu de donner ä ces hommes

une instruclion, qui n'etait en döfinitive que la röpötition de choses dejä apprises,

on n'y a appele que 90 hommes, en en excluant les sous-officiers des grades infö-
rieurs. Afin que ces hommes pussent recevoir dans leurs grades respectifs une

instruetion qui füt en möme temps en rapport avec celle qu'ils avaient dejä recue,
et qui püt la complöter, l'on a organise des batteries d'ecole dont les cadres se com-

posaient des officiers et des sous-officiers de l'ecole centrale. Ceux-ci ont ainsi

trouvö de l'emploi dans les exercices tactiques des batteries. Les compagnies d'ö-
cole elles-memes ont öle formees d'hommes de l'öcole de recrues de Thoune.

II est vrai qu'on peut reprocher ä cette Organisation l'inconvönient que les

batteries d'ecole ötant employees pendant les deux derniöres semaines ä des manceuvres

d'armes combinees, l'instruction des recrues est moins complöte que dans

d'autres öcoles. Mais l'on peut obvier ä cet inconvönient, en prolongeant l'öcole de

recrues de Thoune d'une semaine, et comme il serait injuste que celte augmentation
de service frappät toujours les recrues d'un möme canton, l'on pourra profiter des

facililös de transport donndes par les chemins de fer pour former les ecoles de

Thoune avec des recrues prises successivement dans les divers cantons, suivant un
ordre dölermine ä l'avance.

Les recrues d'artillerie continuent ä remplir les conditions requises d'une maniere

satisfaisante. II faut remarquer surtout que le recrutement du parc, rendu difficile

parce que la loi exige pour ce corps un nombre "dötermind d'ouvriers en fer ou en

bois, se fait maintenant avec un soin que nous nous plaisons ä reconnaitre; il
devient ainsi possible de mettre les compagnies de parc ä la hauteur de leur
destination.

L'uniformite de l'armement, de l'babillemenl et de l'dquiperaent fait des progrös
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constants; si le reglement n'est pas strictement observö, ce n'est guöre que dans les

cantons oü le soldat doil s equiper lui-möme, comme dans ceux de Vaud et de

Neuchätel ; dans ce dernier canlon l'on remarque surtout des difförences pour les vestes

ä manches et pour les pantalons. Dans le canton des Grisons l'arlillerie n'est pas

encore parvenue ä avoir une seconde paire de pantalons d'uniforme; enfin le canton

du Tessin peche aussi de plusieurs manieres dans l'observation du röglement
d'habillement.

Les aspirants ont dtd encore cette annöe moins nombreux que ne l'exigent les

besoins de l'arme.

En 1857, 20 aspirants de I™ classe ont suivi des dcoles; il s'est prösentd dans

la möme annöe 18 aspirants de IIe classe. Pour que le corps des officiers d'artillerie

reste au complet, il faut une augmentation annuelle et moyenne de 30
officiers; les chiffres ci-dessus montrentque les cantons doivent s'efforcer d'augmenter
le nombre des aspirants. C'est ä chaque canlon ä voir ce qu'il a ä faire. Nous ne

nous permettrons qu'une seule Observation. L'expörience montre que dans les cantons

oü un officier superieur de l'arme est place ä la löte de l'arlillerie comme chef

du corps, et röunit les atlributions nöcessaires, le corps d'officiers ne prdsente que

peu ou point de lacunes. Nous pensons qu'il serait avantageux que tous les cantons

qui fournissent de l'artillerie designassent ainsi un chef de corps, en lui don-

nant pour mission de sauvegarder les interets de son arme et d'en propager Ie

goüt.

Dix cours de röpötition ont eu lieu l'annöe derniere; voici quelle dtait leur

composition suivant les diverses places d'instruction :

Arau, bat. obus. 24 liv. n° 3 Argovie 154 hommes.

» canons 6 » n° 49 » 168 »

Zürich, bat. obus. 24 liv. n° 1 Zürich 146 hommes.

¦d canons 8 » n° 41 » 172 i>

b » 6 » u° 43 » 174 »

322 hommes.

492

Arau, compagnie de parc n° 37 Lucerne 52 hommes.

b » n" 59 Argovie 55 »

train de parc de Berne, Zug, Bäle-

Campagne, Grisons et Tessin 77 »

Thoune, compag. de parc n° 71 Berne

» » n" 75 Vaud

train de parc de Fribourg, Vaud

et Valais

St-Gall, compag. de parc n° 73 St-Gall

184

50 hommes.

63 »

; 60 »

173

49 hommes. 49
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Biere, bat. canons 12 liv. n° 9 Vaud 137 hommes. hommes.

» » 6 liv. n° 23 Vaud 171 »

» » • » n° 51 » 159 »

b » » » n° 53 Genöve 149 »

Comp, de position n° 69 Vaud 47 b

863 b

Thoune, bat. can. de 12 liv. n" 5 Berne 134 hommes.

b » 6 » n° 11 s 165 »

b b b » n° 45 si 156 b

» » b > n° 47 Soleure 122 b

comp, de position n° 33 Berne 84 »

» b n° 61 o 55 b

716 b

Bellinzone, bat. can. 6 liv. n° 21 Tessin 157 »

Bäle, j> » 12 » n» 7 Bäle-Ville 136 hommes.

b b 6 » n° 15 Bäle-Cam.175 b

311 »

Thoune, batterie de mont. n° 27 Valais 87 hommes.

b de fusöes n° 29 Berne 76 »

b b n° 31 Genöve 65 b

228 b

Thoune, train de parc Berne et Fribourg 69 s

Total : 3,364 hommes.

Six des 38 compagnies d'artillerie portant des numeros impairs, et qui devaient
subir un cours de röpötition, ayant fait campagne, ne furent par consöquent pas

appelöes ä faire dans la möme annöe encore un service d'instruclion. Une batterie
de montagne, deux balteries ä fusöes et deux compagnies de position, appartenant
äla röserve, n'etaient pas encore suffisamment organisees, soit en personnel, soit

en matöriel, pour pouvoir ölre appelöes au service; c'est pourquoi les cours de

röpötition onl reuni seulement 27 compagnies, avec des detachements de train de

parc, formant un effectif total de 3,364 hommes, auxquels il a ete donnö l'instruction

prescrite par la loi.
Nous devons renouveler cette annee l'observation que nous avons faite ä

plusieurs reprises, au sujet des lacunes que prösente l'effectif des troupes appelöes aux
cours de röpötition.

Sur 27 compagnies, 17 n'avaient pas la force röglementaire. II faut surtout
signaler comme incomplötes la batterie n° 47 de Soleure qui n'avait que 122 hommes,

et la batterie de montagne n° 27 du Valais qui n'en comptait que 87.
Nous repetons le voeu que les canlons se montrent un peu plus prövoyants et

moins larges dans les exemptions de service.

3° Cavalerie.
II y a eu cinq dcoles de recrues pour cette arme, et elles ont eu lieu sur les places
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de Thoune, Biöre, Arau, St-Gall et Winterthur. 250 recrues y ont pris part, se rö-

parlissant comme suit: 173 dragons, 56 guides, 6 trompettes, 3 selliers, 1 marö-

chal-ferrant, 5 fraters el 8 aspirants de I" classe. La diminution qui a lieu pendant
les annöes de service est trop forte pour qu'un pareil chiffre de recrues suffise ä

mainlenir les compagnies au complet.
27 officiers, 15 aspirants de IIe classe, 38 sous-officiers, 5 fraters, 12 ouvriers

et 33 trompettes ont öle appeles comme cadres aux ecoles de recrues.

Chaque öcole a eu un commissaire, un mödecin et un vötörinaire d'dtat-major.
Les commissaires ont donne des lecons de comptabilild, et les vdlerinaires ont
enseigne la connaissance du cheval.

La troupe dtait en gönöral ä la hauteur de ce qu'exige le reglement. II est cependant

ä desirer que les cantons apportent plus d'altention, lors du recrutement, au

degrö d'intelligence et d'öducalion des jeunes gens qui se presentent; cette Observation

s'applique surtout aux guides.
Les chevaux ötaient en gönöral bons, et, ä peu de choses prös, qualifiös pour

leur service. Quelques-uns avaient ä peine, il est vrai, l'äge de quatre ans qu'exige
le röglement, et il fallut en renvoyer de l'öcole de Winterthur quatre, qui ötaient.

trop jeunes. D'autres etaient trop lourds; d'autres enfin, surtout ceux des guides

du Tessin, ötaient d'une taille tout ä fait hors de proportion avec celle du cavalier.

L'habillement et le petit öquipement ötaient röglementaires et en gönöral de

bonne qualitö et de bonne couleur.

L'armement et l'equipement qui s'y rapportent ötaient egalement, et ä peu d'ex-

ceptions prös, conformes ä l'ordonnance et bien entretenus. Dans un canlon (Zürich)

les recrues n'avaient qu'un seul pistolet.
A l'equipement du cheval, qui est en somme rögulier, il se prösente souvent

encore des defauts nombreux. Les cantons devraient veiller ä ce que les selles

fussent bien confectionnöes, ä ce que les arcons fussent en bois de bonne qualitö, et ä

ce que les couvertures fussent ä l'ordonnance; il importe en outre que les scha-

braques soient conformes au modöle, pour que le cavalier puisse faire usage de ses

pislolets.

L'instruction a öld donnde, dans toutes les branches du service, conformöment

aux plans d'ecole; eile a produit des resultats satisfaisants. Le service d ecurie a

ötö fait avec soin, et la connaissance du cheval enseignöe avec profit pour la troupe.
L'on a consacrö beaucoup de temps et d'attention ä l'öquitation, la branche la plus

importante du service d'un cavalier. Les recrues avaient en general une bonne

tenue ä cheval; ils montaient presque tous sans crainte; les chevaux marchaient la

plupart volontiere. L'öquitation et la vollige ont donnö ä la troupe de la tonrnure et

de la mobilitö. L'öcole de pelolon et d'escadron, et le service de tirailleurs, ont ötö

faits avec soin, ainsi que le service de sürelö.

Les guides ont en outre ötö instruits dans leur service spöcial comme ordonnances;

ils ont redige des rapports sur de petites reconnaissances et fait quelques
itineraires.
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Les cadres ötaient bons et presque tous ze'.ös pour le service.

En recrutant les irompeltes de cavalerie, les cantons devraient n'admettre que

des jeunes gens ayant les dispositions nöcessaires et quelques connaissances pröa-
lables.

Les cours de remonte ont eu lieu concurremment avec les ecoles des recrues,

pendant les dix derniers jours de celles-ci, ä la soule exception des remontes du

Tessin, qui ont öle appelöes au cours de repetition de Bellinzone. Soixanteet dix—

neuf hommes onl pris part ä ces cours, dont l'ultliie se fait sentir toujours davantage

et dont on recueillera plus tard les fruits. Q lelques chevaux etaient trop
lourds et disproportionnes avec le cavalier; mnis presque tous etaienl bons el se

pliörent au service autant que le permettait le p^u de duree de l'ecole. Li troupe a

ötö inslruile non-seulement dansl'equilalion, mais encore dans les autres branches

de son arme. (A suivre.)

Le döpartement militaire föderal s'est adresse aux cantons qui envoient de l'infanterie

au Luciensteig et il exprime le desir que les bataillons passent un cours
pröparatoire, afin d'arriver au rassemblement avec une instruetion süffisante pour ce qui
touche le service de sürete. Le departement iusiste aussi sur la necessite de bien exercer

les chasseurs et de n'envoyer que des officiers capables de faire, selon les exigences
de leurs grades, des reconnaissances militaires, d'attaquer ou de döfendre certaines
positions telles que des villages, des forets, etc. — Le retour du Luciensteig s'effec-
tuera en chemin de fer.

Neuchätel. — A la date du 11 juin 1858, le second sous-lieutenant Georget,
Charles-Auguste, a ete promu au grade do premier sous-lieutenant (elite).

Vaud. — La commissision chargee par le Conseil d'Etat d'etudier les modifications
qu'il conviendrait de faire subir ä la loi sur l'organisation militaire, propose d'en
revenir k la division du canton en six arrondissements militaires. Le but de cette mesure
serait de diminuer le nombre des troupes d'eiite, qui sont trop nombreuses en egard

commission propose en outre de nombreux changements de details, dont l'experience
a prouvö la nöcessitö.

— Dans si söance du 11 juin 1858, le Conseil d'Elat a nommr» M Hermenjat, Franc.-Louis, a
La Rippe, lieutenant de grenadiers nu 1 de reserve du ime arrond.; — M. Bugnon, Ami, ä Nyon,
lieutenant de grenadiers d'elile du i">* arrond. — Le 19, M. Chappuis, Jean-Louis, a Puidous,
sous-lieutenant de dragons n° 4, arrond. n"s 5 et 6. — Le 15, M. Greyloi, Alexis, a Ollon, lieu-
renant de mousquetaires n° 1 d'eiite du 2Ble arrond.; — M Brandt, Jules-Louis, a Begnins,
lieutenant de mousquelaires n° 1 d'elile du 4m« arrond. — Le 18, M Gag, Franc.-Louis, ä Aigle,
premier sous-lieutenant de sapeurs du gönie n° 1 ; — M. Elhier, Jean-Marc, ä Fonnex, lieutenant
de mousquetaires n° 1 d'elile du i' arrond ; — M. Corbet, Anleine, ä Nyon, lieutenant de

mousquetaires n" 3 de reserve du imt arrond.; — Chanson, Marc, ä Avenches, capitaine de mousquetaires

n° 3 d'eiite du 8e arrond. — Le 22 dit, M. Berthod, Adolphe, ä Chäleau-d'CEx, major du
bataillon de reserve du 2S arrond.; — M. Groux, Louis-Jules, ä Lausanne, capitaine de chasseurs

de gauche d'eiite du 3e arrond. — M. Borgognon, Charles, a Riez, capitaine de mnusq. n° i
d'ölile du 3° arrond. — Le 25 dii, M. Chausson, Emile, ä Villeneuve, lieutenant aide-major du
bataillon n° 2 d'elile du 2rae arrond.; — M. Demarlin, Gideon, a Ollon, I" sous-lieuteiunt de

mousquetaires n" 1 d'elile du 2e arrond.; — M. Oguay, Henri, a Aubonne, 1er sous-lieutenant de
chasseurs de droite d'elile du 4e arrond.; — M. Goumai, Isidore, ä Sedeilles, lieut. de mousq.
n" 5 d'ölite du 8" arrond.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois. Prix : 6 francs par an

pour tonte la Suisse. S'adresser, pour toul ce qui concerne les abonneinenls et
l'adminislralion, ä MM. Corbaz et Rouiller fils, ä Lausanne.

LAUSANNE. — 1MPR1MER1E CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCALIER-DU-MARCUE, 20.
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